
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Batra

Michna 5 - Chapitre 9

הַשּׁוֹלֵחַ סִבְלוֹנוֹת לְבֵית חָמִיו,
שִׁלַּח שָׁם בְּמֵאָה מָנֶה,

וְאָכַל שָׁם סְעוֹדַת חָתָן אֲפִלּוּ בְדִינָר,
אֵינָן נִגְבִּין.

לֹא אָכַל שָׁם סְעוֹדַת חָתָן,
הֲרֵי אֵלּוּ נִגְבִּים.

שִׁלַּח סִבְלוֹנוֹת מְרֻבִּים,
כְּדֵי שֶׁיָּבוֹאוּ עִמָּהּ לְבֵית בַּעְלָהּ,

הֲרֵי אֵלּוּ נִגְבִּין.
סִבְלוֹנוֹת מְמֻעָטִין,

כְּדֵי שֶׁתִּשְׁתַּמֵשׁ בָּהֶן וְהִיא בְּבֵית אָבִיהָ,
אֵינָן נִגְבִּין.

Si un individu envoie des cadeaux de fiançailles à la maison de son beau-père, même s’il a envoyé cent mané
là-bas et qu’il y a pris un repas de fiançailles, ne fût-ce que d’une valeur d’un dinar, ils ne peuvent plus être exigés
[en retour] ; mais s’il n’a pas pris là-bas, de repas de fiançailles, ils peuvent être réclamés. S’il a envoyé de
nombreux cadeaux de fiançailles afin qu’ils reviennent avec elle dans la maison de son mari, ils peuvent être
réclamés. S’il a envoyé deux petits cadeaux, afin qu’elle s’en serve dans la maison de son père, ils ne peuvent pas
être réclamés.
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